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Résumé exécutif 

L’investissement public est revenu au centre du débat public en Belgique et au sein de l’Union euro-

péenne, que ce soit à travers les discussions sur les plans de relance ou sur les transitions climatiques et 

digitales. Malgré les interprétations variées, plus ou moins larges, de la définition des investissements 

publics, son rôle dans la vie des citoyens et des entreprises est clé. Le Comité d’étude sur les investisse-

ments publics, établi par l’arrêté royal du 16 février 2023 fait partie du Conseil supérieur des Finances. 

Le Comité a comme mission d’élaborer des rapports et avis sur l’évolution, les besoins, la mise en œuvre 

et l’impact des investissements publics en Belgique, entre autres pour assister les instances politiques 

dans l’élaboration de la politique d’investissement public. En vue d’établir une base pérenne pour ses 

futurs travaux, le Comité apporte un éclairage sur la définition de l’investissement public en détaillant 

les différents types de capitaux (fixe, humain, social, naturel) et les différentes implications possibles du 

secteur public. Ensuite, le rapport illustre le rôle des investissements publics dans la réalisation des 

Objectifs de Développement Durable des Nations Unies, couvrant différentes dimensions de la vie en 

société : sociétale, environnementale et économique. 
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Introduction 

Ce rapport établit les fondements conceptuels des travaux du Comité d’étude sur les investissements 

publics (CEIP). En ce sens, il se concentre sur l’introduction de notions centrales pour la compréhension 

de l’investissement public (définition, règles comptables, nature des capitaux, acteurs, etc.). Il explicite 

également le rôle des investissements publics par rapport aux enjeux actuels et futurs. 

Les notions d’investissement public ou des investissements publics (employées indistinctement dans ce rap-

port) sont revenues au centre du débat public au cours des dernières années. Dans la première section 

de ce rapport, les récentes dynamiques belges et européennes autour de l’investissement public sont 

mentionnées. La création du Comité d’étude s’inscrit dans ce contexte. 

La seconde section du rapport se concentre sur la définition de l’investissement public, qui peut être 

équivoque. Elle est plus ou moins large selon qu’on discute de ses caractéristiques ou de ses règles 

comptables. Après avoir proposé une définition générale de l’investissement public, cette section con-

tient deux parties :  

– les différentes natures de l’investissement sous forme de 4 types de capitaux (fixe, humain, social et 

naturel) ; 

– les acteurs économiques et les différentes implications que le secteur public peut avoir dans la cons-

titution ou la préservation de ces capitaux. 

La troisième section du rapport présente le rôle des investissements publics et leur contribution aux 

Objectifs de Développement Durable (ODDs) des Nations Unies. Un aperçu de la littérature sur le sujet 

et une application à la Belgique sont proposés pour les 3 dimensions de la vie en société :  

– Sociétale : à l’aide de littérature scientifique, nous montrons le lien entre les investissements et 

l’amélioration d’aspects sociétaux tels que l’éducation, la santé, la mobilité, ou le fonctionnement 

des institutions publiques. Appliqué à la Belgique, cet impact est illustré à l’aide des exemples d’in-

vestissement du plan de relance dans l’éducation 2.0 et dans l’infrastructure cyclable et piétonne. 

– Environnementale : la littérature scientifique permet de lier le rôle de l’investissement public et les 

défis environnementaux tels que le changement climatique ou l’érosion de la biodiversité. Comme 

illustration pour la Belgique, les exemples de rénovation des bâtiments et de préservation d’espaces 

naturels du plan de relance sont invoqués. 

– Economique : la contribution des investissement publics à une activité économique durable et in-

clusive est analysée. La littérature sur le rôle de l’investissement public pour l’innovation et la pro-

ductivité, pour le caractère vert de l’activité économique, ses incidences sur le marché du travail et 

sur les inégalités est passée en revue. Des composantes du plan de relance modifiant la nature de 

l’activité économique sont présentées, ainsi que des exemples de participation publique à l’inves-

tissement privé dans l’industrie. 

Finalement, le rapport indique comment les travaux du Comité contribueront à assister les ministres 

compétents dans l’élaboration de la politique d’investissement public. Notamment dans un contexte où 

une anticipation d’opportunités et de risques nouveaux, découlant de la transition digitale et environ-

nementale, est nécessaire. 
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1. Contexte de la création du Comité 

L’arrêté royal du 16 février 20231 a créé le Comité d’étude sur les investissements publics en tant que 

nouvelle section du Conseil supérieur des Finances. La création du Comité s’inscrit dans une large dy-

namique visant à mieux et plus investir, que ce soit dans les discussions au niveau belge2 ou européen3. 

Le Comité a pour mission de constituer et de centraliser l’expertise en matière d’investissements publics 

et d’assister le gouvernement dans l’élaboration de la politique d’investissement public. Il contribue aux 

débats et constitue un forum de discussion au niveau belge. Il concentre la connaissance sur la compo-

sition, le niveau et les impacts des investissements publics. Conformément à l’arrêté royal du 16 février 

2023, les missions du Comité sont décrites en cinq points : 

– Dresser un état des lieux thématique de l’investissement public ; 

– Identifier des besoins et les opportunités, notamment dans le cadre de la double transition ; 

– Identifier et évaluer les obstacles à la mise en œuvre des investissements publics ; 

– Recommander des outils méthodologiques et des procédures de sélection et d’évaluation des pro-

jets ; 

– Encourager le dialogue technique entre les entités du pays. 

Logé au sein du Conseil supérieur des Finances, le Comité s’inscrit dans l’autonomie et l’indépendance 

caractérisant cette institution. Il promeut la transparence et la publicité des travaux réalisés. Le Bureau 

fédéral du Plan est chargé du secrétariat du Comité. 

1.1. Eléments pertinents et récents du contexte belge  

a. Pacte National pour les Investissements Stratégiques 

En 2018, un Pacte national pour les investissements stratégiques4 avait été lancé sur base du constat que 

la Belgique devait investir d’urgence pour pouvoir embrasser l’avenir et préserver sa prospérité. Des 

domaines prioritaires ont été identifiés (numérique, énergie, mobilité, éducation, etc.) et ont été une 

source d’inspiration pour l’élaboration des plans de relance.  

b. Accord de gouvernement  

L’accord de gouvernement fédéral du 30 septembre 2020 reprend l’objectif d’un taux d’investissements 

publics de 4% à l’horizon 2030 : « les investissements sont nécessaires pour donner un coup d’accéléra-

teur à notre économie en pleine crise économique mais aussi pour relever la productivité. [...] Le pouvoir 

fédéral fera sa contribution, compte tenu de sa part actuelle dans les investissements publics. [...] Cela 

représentera une part significative du plan de relance et transition. »5 

 
1  Moniteur belge, 2023 
2  Secrétaire d’État pour la Relance et les Investissements Stratégiques, 2023 
3  European Commission, 2023b, p.58 
4  Pacte national pour les investissements stratégiques, rapport du comité stratégique, 2018 
5  Accord de gouvernement, 2020, p.31 
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c. Plans de relance 

Suite à la crise du Covid-19, le pouvoir fédéral et les régions ont chacun élaboré leurs plans de relance : 

Plan de relance et d’investissement du gouvernement fédéral, het relanceplan Vlaamse Veerkracht, le 

plan de relance et de redéploiement à Bruxelles et Get Up Wallonia. 

d. Volet « investissements » de visions et plans adoptés sur différentes thématiques 

Les différents niveaux de pouvoir ont établi des visions ou des plans à plus long terme dans lesquels un 

volet investissement est présent. Il s’agit de différentes thématiques dont notamment : Plan STAR de la 

Défense, Plan Digital Wallonia, Plan National Energie Climat, Vision Rail 2040, Visie 2050 voor Vlaan-

deren, Good Move, Vlaamse mobiliteitsvisie 2040, plan fédéral de développement durable, plan d’ac-

tion fédéral pour une économie circulaire, Plan Wallonie cyclable 2030, etc. 

1.2. Eléments pertinents et récents du contexte européen 

a. Plan Juncker 

Adopté en juin 2015, le Plan d’investissement Juncker avait pour objectif de stimuler l’économie en com-

blant l’insuffisance d’investissements constatée en Europe. Un Fonds européen pour les investissements 

stratégiques (FEIS) a été mis en place pour financer certains secteurs porteurs de croissance : numérique, 

transition et efficacité énergétique, réseaux, éducation, etc. Ce Fonds européen a permis de mobiliser 

des fonds supplémentaires de la Banque européenne d’investissement et d’encourager les co-finance-

ments publics et privés. 

b. Pacte vert & La Facilité pour la Reprise et la Résilience   

Face au dérèglement climatique, la Commission européenne a proposé, en décembre 2019, le Pacte vert 

(Green Deal), un ensemble de mesures visant à engager l’Union européenne sur la voie de la transition 

écologique pour atteindre la neutralité climatique à l’horizon 2050. 

Suite à la pandémie du Covid-19, la Commission européenne a mis sur pied, en juillet 2020, le plan de 

relance européen NextGenerationEU, complété par REPowerEU suite à l’invasion de l’Ukraine. L’ins-

trument principal est la Facilité pour la Reprise et la Résilience qui permet d’octroyer des subventions 

et des prêts afin d’atténuer les conséquences économiques et sociales de la pandémie et d’inscrire l’Eu-

rope sur la voie de la transition numérique. S’inscrivant dans la lignée du Green Deal, la Facilité pour la 

Reprise et la Résilience doit contribuer à l’intégration de l’action climatique et de la durabilité environ-

nementale dans les réformes et les investissements mis en place par les États membres.  

La Belgique a établi son Plan pour la Reprise et la Résilience conformément aux principes repris dans le 

règlement (UE) 2021/241 du 12 février 2021 établissant la Facilité pour la Reprise et la Résilience.  
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c. Proposition de révision du cadre budgétaire  

En matière de politique budgétaire, la Belgique évolue dans un cadre européen. La création du cadre 

budgétaire européen s’est déroulée en plusieurs étapes6. Un élément central de ce cadre est le pacte de 

stabilité et de croissance. Il vise à renforcer la coordination et la surveillance des politiques budgétaires 

et économiques des États membres afin de maintenir le déficit à un niveau inférieur à la valeur de réfé-

rence de 3% du PIB et de ne pas dépasser un niveau de dette publique de 60% du PIB, comme établis 

par le Traité de Maastricht en 1992. Au fil du temps, les règles du pacte ont été ajustées et renforcées par 

le biais de différents instruments, dont le semestre européen. 

Les investissements publics sont un élément important du solde de financement, notamment au regard 

de ce cadre budgétaire. Conformément au système européen des comptes (SEC 2010), la totalité du 

montant d’un investissement est comptabilisée au moment de la réalisation et affecte dès lors ce solde 

de financement en une seule fois.7 Cette façon de comptabiliser les dépenses d’investissement a fait et 

fait encore l’objet d’un débat ; notamment parce que « Les données historiques montrent que l’investis-

sement public est généralement plus vulnérable que d’autres types de dépenses publiques en période 

d’assainissement budgétaire »8. 

Dans le cadre du plan Juncker, les règles budgétaires européennes ont introduit une flexibilité assez 

limitée pour l’investissement public. Lors de discussions sur les règles de gouvernance économique de 

l’UE, un nombre de voix ont plaidé pour un traitement moins contraignant des investissements publics. 

En avril 2023, la Commission européenne a présenté des propositions législatives9 pour une réforme du 

cadre de gouvernance économique de l’UE. Des plans budgétaires et structurels nationaux à moyen 

terme constituent la pierre angulaire de cette proposition de la Commission. Ils intégreraient à la fois 

les objectifs budgétaires, les mesures destinées à remédier aux déséquilibres macroéconomiques et les 

réformes et investissements prioritaires sur une période d’au moins 4 années. Une trajectoire d’ajuste-

ment budgétaire plus longue, prolongation à 7 ans (au lieu de 4 ans) au maximum, pourrait être accor-

dée aux États membres moyennant un ensemble de réformes et d’investissements favorisant la soute-

nabilité de la dette et répondant aux priorités et objectifs communs de l’Union européenne.  

 
6  BOSA, 2023 
7  Les dépenses d’investissement en matière de défense sont une exception et sont comptabilisées à la livraison 
8  Banque européenne d’investissement, 2023a, p.4 
9  European Commission, 2023a 
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2. Définition des investissements publics 

De façon générale, le Comité entend l’investissement comme étant l’engagement de ressources pour 

constituer ou conserver un capital dans le but d’obtenir des avantages futurs. La notion d’investisse-

ment public intervient dès lors que le secteur public a une implication déterminante dans l’engagement 

de ressources.  

Dans cette section, nous distinguons (2.1) les investissements en fonction de la nature de capital (fixe, 

humain, social, naturel). Ensuite, nous identifions (2.2) les différents acteurs qui génèrent les flux d’in-

vestissement et les différentes implications possibles du secteur public. 

2.1. Les investissements selon la nature de capital 

Des investissements peuvent être distingués en fonction de la nature des capitaux générant un avantage 

futur :  

a. Capital fixe 

En comptabilité nationale, un investissement se réfère à la constitution d’actifs fixes, qui peuvent être 

corporels (machines, bâtiments) ou incorporels (R&D, logiciels). Les investissements dans des actifs 

fixes sont connus sous le terme de formation brute de capital fixe dont voici la définition comptable (SEC 

2010, §3.124) : 

« La formation brute de capital fixe (P.51), est constituée par les acquisitions moins les cessions d’actifs 

fixes réalisées par les producteurs résidents au cours de la période de référence, plus certains ajouts à la 

valeur d’actifs non produits découlant de l’activité de production des unités productives ou institution-

nelles. Les actifs fixes10 sont des actifs produits utilisés dans des processus de production pendant plus 

d’un an. »11 

L’expression actifs produits signifie que seuls les actifs issus d’un processus de production sont inclus. 

Par conséquent, par exemple l'achat de terrains et les ressources naturelles sont exclus de la définition 

comptable.12 

Les actifs incorporels pris en considération en tant qu’investissement dans les comptes nationaux sont la 

R&D, les logiciels et bases de données informatiques et les autres produits de propriété intellectuelle. 

D’autres catégories d’actifs incorporels tels que la publicité, le design, les études de marché, le capital 

organisationnel et la formation ne sont par contre pas considérées comme investissement13.  

Il est question d’une formation brute de capital fixe dans la mesure où l’investissement est mesuré avant 

la déduction de la consommation de capital fixe. Selon le SEC 2010, §3.139 : « la consommation de capital 

fixe se définit comme la diminution de la valeur des actifs fixes détenus, du fait de l’usure normale et 

 
10  Par opposition aux actifs circulants qui sont mobilisables à court terme (stocks, créances) 
11  Eurostat, 2010  
12  OECD, 2023a 
13  Corrado, C. et al., 2009 
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de l’obsolescence prévisible. ». Pour refléter cette érosion dans le temps d’un investissement, la comp-

tabilité emploie la technique de l’amortissement. Cela permet de distinguer le stock de capital brut et le 

stock de capital net après amortissements. Les couts de maintenance apportés à un actif fixe sont comp-

tabilisés comme une dépense courante alors que les améliorations majeures apportées à un actif fixe 

peuvent être considérées comme un investissement en capital. 

b. Capital humain 

L’acquisition de connaissances et le niveau de formation des individus jouent un rôle important en ma-

tière de cohésion sociale, d’épanouissement personnel et ont des effets sur la productivité du travail. 

Selon la publication de l’OCDE14 Du bien-être des nations parue en 2001, trois facteurs de production 

étaient initialement identifiés : « la terre, le travail et le capital physique ». Par la suite, la qualité de la 

main-d’œuvre a de plus en plus attiré l’attention. Il est alors question de la notion de capital humain. 

Celui-ci désigne les qualifications et autres caractéristiques des individus qui leur confèrent aussi bien 

des avantages d’ordre personnel, économique que social. Les compétences sont en grande partie ac-

quises par l’éducation ou l’expérience, mais elles peuvent également inclure des capacités innées. Les 

caractéristiques individuelles telles que la santé physique, psychologique et mentale sont aussi assimi-

lées à du capital humain. 

c. Capital social 

Selon la même publication de l’OCDE15 Du bien-être des nations, le capital social se constitue au niveau 

des familles, des communautés, des entreprises et des institutions. Le capital social est associé aux rela-

tions sociales qui existent dans la société. Il est identifié à des réseaux, des normes, des valeurs et con-

victions communes ou encore à un niveau de confiance qui contribue au bon fonctionnement de la so-

ciété. A l’instar du capital humain, le capital social procure des avantages aussi bien d’ordre économique 

que d’ordre personnel (espérance de vie, instruction, santé, bien-être, etc.). 

d. Capital naturel 

Selon la Banque européenne d’investissement, le capital naturel « procure aux êtres humains les moyens 

essentiels dont ils ont besoin pour vivre. Il contribue au fonctionnement de la société et de l’économie. 

La notion de capital renvoie aux ressources que nous offre la nature, dont nous avons besoin pour sur-

vivre et qui permettent de produire davantage de ressources. »16 Par ailleurs, la Revue sur l’économie 

de la biodiversité17, commandée par le Trésor britannique et dirigée par le professeur Dasgupta, ex-

plique que le capital naturel est essentiel à notre existence et que l’offre de la nature dépend du stock de 

capital naturel et de sa capacité à se régénérer ou non. Il distingue les ressources naturelles renouve-

lables (telles que des populations de poissons ou des forêts) des ressources non renouvelables (telles 

que des ressources fossiles ou minérales). En outre, le capital naturel n’est pas uniquement lié à la 

 
14  OECD, 2001  
15  Ibid 
16  Banque européenne d’investissement, 2023b 
17  Dasgupta, P., 2021 
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satisfaction des intérêts humains. La nature peut avoir une valeur en elle-même, indépendante de toute 

utilité pour l’être humain18.  

e. Capital financier 

Le capital financier, représenté par les actifs financiers, constitue une étape intermédiaire qui permet 

aux entreprises, aux ménages ou à l’État de financer les investissements dans les capitaux précités, ou 

de financer des dépenses courantes. Pour l’épargnant, l’actif financier permet également de constituer 

une réserve pour faire face à des couts ou investissements futurs. 

 

 

 

 

 
18  Maris, V., 2015 

Figure 1  Différentes natures de capitaux 

Capital financier 
 
titres financiers, épargne, fonds de vieillissement, provisions nucléaires, … 

Capital fixe 
 
 

bâtiments,  
infrastructure, 

machines,  
outils, ... 

Capital humain 

 

 
bien-être,  
éducation,  
santé, ... 

Capital social 

 

 
institutions,  

justice, universi-
tés, associations, 

culture, ... 

Capital naturel 

 

 
terres agricoles, 

forêts, eau, 
fleuves,  

biodiversité, ... 

Encadré 1 Sortie d’un investissement 

Il peut arriver qu’un État choisisse de désinvestir d’un stock de capital. Pour ce faire, il peut procéder 

à la cession de ce stock de capital ou à son démantèlement (ou dans de rares cas le laisser à l’abandon). 

Dans le cas d’une cession, le stock de capital reste inchangé mais sa propriété est transférée à une autre 

partie. Un démantèlement est, dans la terminologie SECa « une opération qui consiste à démanteler 

(désinstaller) un site de production/industriel afin de le dépolluer pour qu'il, ou le terrain qui se trouve 

en dessous ou autour de lui, soit disponible pour un usage futur. L'objectif peut être de réutiliser les 

bâtiments et/ou les autres installations ou de transformer totalement le site à d'autres fins (par 

exemple, en parc). » 

 

a. Eurostat, 2019, p. 176 



 

8 

2.2. Les acteurs de l’investissement et l’implication de l’acteur public  

Le SEC 2010 regroupe les entités économiques en 5 secteurs institutionnels qui, ensemble, constituent 

l’économie nationale totale.19 Chacun de ces acteurs peut effectuer des investissements. 

– Les sociétés non financières (S11) : producteurs marchands et dont l'activité principale consiste à 

produire des biens et des services non financiers ; 

– Les sociétés financières (S12) : producteurs marchands et dont l'activité principale consiste à pro-

duire des services financiers ; 

– Les administrations publiques (S13) : producteurs non marchands dont la production est destinée 

à la consommation individuelle et collective ; 

– Les ménages (S14) ; 

– Les institutions sans but lucratif au service des ménages (S15). 

Au travers de ses investissements, le secteur public (S13) peut assurer directement la provision de capi-

taux (fixe, humain, social, naturel) d’utilité publique. Pour certains projets d’investissement, l’engage-

ment de ressources publiques sera complété de ressources d’autres acteurs. On peut citer le cas de la 

recherche et développement qui nécessite à la fois une structure de recherche publique (par exemple 

une université) et des financements privés.  

Au-delà de la provision directe de capitaux et afin d’encourager et/ou d’encadrer des investissements 

pourvus par les autres secteurs institutionnels, le secteur public peut faire appel à un nombre de méca-

nismes. Il s’agit notamment des transferts en capital20, des prises de participation, des prêts, à travers 

l’exercice de l’autorité de tutelle, des incitants fiscaux, des règlements ou la régulation des activités. 

 
19 BNB, 2023 
20  Notamment aides à l’investissements aux autres secteurs (entreprises, ménages, isbl, reste du monde) 
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Encadré 2 Principaux encouragements et encadrements par le secteur public des investisse-
ments 

1. Aides à l’investissement 

Les aides à l’investissement sont des transferts en capital définis comme des « versements à fonds 

perdusa faits par les administrations publiques à d’autres unités institutionnelles et destinés à financer 

en tout ou en partie la formation de capital fixe ».b Ils sont donc comptabilisés dans le périmètre des 

administration publiques (S13) mais pas comme des investissements au sens du SEC (P.51). Ces aides 

à l’investissement sont distinguées selon leur destinataire : 

- les aides à l’investissement aux entreprises et aux institutions financièresc qui comprennent 

par exemple les dotations à la SNCB, les transferts aux hôpitaux ou certaines aides de R&D 

pour des entreprises. 

- les aides à l’investissement aux ISBL et aux ménagesd qui comprennent par exemples des 

primes de rénovation ou de dédommagements pour dégâts subis par des calamités naturelles. 

- les aides à l’investissement au reste du mondee qui comprennent notamment les opérations en 

capital ‘à fonds perdus’ et les dons sous forme de capital dans le cadre de l’aide au dévelop-

pement ou à des institutions internationales. 

2. Prises de participation et prêts 

Les prises de participation et les prêts sont comptabilisés comme des dépenses en capital et compren-

nent « divers types de capitaux octroyés par les pouvoirs publics aux autres secteurs, à l’exclusion 

des transferts en capital […], il couvre aussi les achats et ventes d’actions et d’obligationsf». En ce 

sens, ce sont des opérations en capital du secteur public (S13) qui peuvent encourager et soutenir des 

investissements, mais ces opérations ne sont pas considérées comme des investissements (P.51) au 

sens du SEC.g Il s’agit d’octrois de crédits ou des participations dans des entreprises, des institutions 

de crédit ou des sociétés d’assurances. Par exemple, les opérations des sociétés d’investissement pu-

blique comme la SFPI ou les véhicules d’investissement régionaux sont inclus dans cette catégorie. 

On pense également aux fonds du logement des différentes régions et à certaines sociétés de loge-

ments sociaux. 

3. Partenariats Public-Privé 

Les Partenariats Public-Privé (PPPs) sont des « contrats de long terme entre une autorité publique et 

un partenaire privé dans le cadre duquel ce partenaire assure et finance des services publics à partir 

d’un équipement », avec un partage des risques associés.h En général, la partie privée est responsable 

de la construction, du financement et de l’exploitation de l’infrastructure pour laquelle le pouvoir 

public a lancé une procédure d’adjudication ou de concession et offre certaines garanties. De nom-

breuses variations de PPPs existent en fonction de la répartition des risques entre parties et de l’éven-

tuel transfert de propriété du capital constitué en fin de contrat.i Comptablement, les PPPs seront 

intégrés ou non dans le périmètre public (S13) au cas par cas par l’ICN.j Cela dépend de l’entité qui 

détient la propriété, qui porte le risque et s’il s’agit d’un financement d’infrastructure (mais pas 

lorsqu’il s’agit du financement d’un service par exemple).k En Belgique, on retiendra les exemples de 

certaines infrastructures de transport (comme l’A11 à Bruges, les écluses sur le Haut Escaut ou le 

projet Diabolo pour le rail), de prisons et de certaines écoles.l 
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L’implication du secteur public dans des projets d’investissement peut donc prendre différentes formes, 

même si, en comptabilité nationale, la définition statistique d’investissement public se limite à la ‘for-

mation brute de capital fixe’ des administrations publiques (P.51 du S13) et exclut les autres implica-

tions du secteur public dans des projets d’investissement. 

Les choix de l’instrument (investissement direct ou autre aide, participation, partenariat ou réglemen-

tation) et du secteur institutionnel pour effectuer un investissement ont une incidence sur le solde de 

financement et la dette publique et donc sur l’application du cadre budgétaire européen. Ce sont dès 

lors des facteurs pris en compte dans l’élaboration des projets d’investissements. 

2.3. Définition retenue pour les travaux du Comité 

Le Comité définit l’investissement public comme l’engagement de ressources, avec une implication 

déterminante du secteur public, pour constituer ou conserver un capital (fixe, humain, social, naturel) 

dans le but d’obtenir des avantages futurs. 

L’existence de différents capitaux et les multiples implications possibles du secteur public mènent le 

Comité à utiliser la définition la plus adaptée en fonction du sujet traité. Chaque rapport reprendra le 

périmètre d’investissement public utile pour l’élaboration de ses analyses (quels capitaux sont considé-

rés et quelles ressources engagées par le secteur public sont considérées). 

Le Comité tiendra également compte de la disponibilité des données en respectant leur éventuelle con-

fidentialité. 

Suite encadré 2 

4. Infrastructure financée par des capitaux privés avec forte régulation publique 

En Europe, les industries de réseau (électricité, gaz, télécoms, …) ont été progressivement libéralisées 

durant les dernières décennies de sorte que ces activités sont majoritairement sorties du périmètre du 

secteur publique et que les capitaux sont passés sous le contrôle de sociétés (S11 et S12). Néanmoins, 

étant donné le caractère de monopole naturel et de service public de ces secteurs, ces sociétés sont 

soumises à une forte régulation de la part du secteur public. En Belgique, cela concerne par exemple 

les systèmes énergétiques et l’infrastructure digitale. 

 

a. Désigne un transfert en capital dans une activité non commerciale, c’est-à-dire qui n’attend pas de retour sous forme de dividende 

b.  BOSA, 2020 

c. Codes 51.1 en classification économique (i.e. la classification permettant la ventilation des dépenses et recettes budgétaires de l’Etat et qui sert de base à 
l’établissement des comptes publiques par l’ICN) 

d. Codes 52.1 et 53.1 en classification économique  

e.  Codes 54.1 en classification économique  

f.  BOSA, 2020 

g. Groupe 8 en classification économique  

h.  OECD, 2015, p.1 

i.  Cour des comptes européenne, 2018 

j.  Conseil Supérieur des Finances, 2023  

k.  Hilgers, J., 2016 

l.  Il s’agit d’exceptions, car la plupart des écoles sont intégrées au périmètre des investissements publics au sens P.51 du S13 
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3. Rôle de l’investissement public 

Dans cette section, nous analysons le rôle de l’investissement public pour l’obtention d’avantages futurs. 

En premier lieu, nous décrivons trois raisonnements conceptuels pour une implication du secteur pu-

blic, et l’importance du contexte historique et de la vision prospective en matière d’investissements pu-

blics. Dans un second temps, nous apprécions les avantages futurs générés sur base des Objectifs de 

Développement Durable. 

Raisonnements conceptuels et contexte 

Il existe différents raisonnements conceptuels derrière l’implication du secteur public comme acteur 

de l’investissement afin de contribuer au bien-être des citoyens : 

– Premièrement, le rôle de l’État est souvent défini comme l’exercice de fonctions régaliennes. Il s’agit 

d’être le garant de la paix, qu’elle soit physique, sociale ou économique et cela justifie des investis-

sements qui garantissent le fonctionnement des institutions de justice, de défense, de sécurité, etc. 

– Deuxièmement, l’État, en tant qu’acteur économique, peut pallier aux défaillances de marché, telles 

que des situations de monopoles naturels, des projets avec utilité publique dont la rentabilité privée 

est insuffisante (par exemple dans le domaine de la recherche scientifique), en cas d’information 

imparfaite, pour internaliser des externalités, en cas de besoin d’accès à des financements impor-

tants, en cas de besoins de coordination, pour faciliter la transition de secteurs de l’économie et des 

emplois associés, etc. 

– Troisièmement, en fonction des choix politiques d’une société, l’État peut intervenir pour des rai-

sons de justice sociale, de services publics ou de redistribution.  

En Belgique, le secteur public a historiquement joué un rôle croissant contre les défaillances de marché 

et pour des raisons sociétales. Cette importance accrue reflète des choix de société faits par le passé et 

s’observe dans d’autres pays européens. Dans une note relayée par le FMI, l’économiste Saez montre 

l’évolution croissante de la part des dépenses publiques en pourcentage du PIB au cours du 20e siècle 

dans les états sociaux européens : de moins de 10% en 1910 à plus de 45% en 2010.21 

Prospectivement, des investissements publics se justifient pour faire face aux défis importants à venir, 

que les mécanismes de marché seuls ne peuvent pas résoudre, tels que la transition climatique et envi-

ronnementale, la transition digitale ou le vieillissement. 

Les investissements publics au regard des ODDs 

Pour apprécier le rôle des investissements publics dans l’obtention d’avantages futurs pour la société, 

le Comité utilise les Objectifs de Développement Durable (ODDs) adoptés par les Nations Unies en 

2015 (voir figure 2). Le concept de développement durable a été défini en 1987 dans le Rapport 

 
21  Saez, E., 2022  
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Brundtland comme « un mode de développement qui répond aux besoins des générations présentes sans 

compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs ».22  

Les objectifs de développement durable couvrent des thématiques sociétales étendues et sont interdé-

pendants. Les interactions entre ces objectifs sont documentées dans diverses études. La poursuite d’un 

objectif peut parfois contribuer à la réalisation de plusieurs autres objectifs tandis que, dans d’autres 

cas, la poursuite d’un objectif pourra compromettre la possibilité d’en atteindre d’autres, menant à la 

nécessité de faire des priorités et des compromis. Un ensemble d’indicateurs mesurent les « progrès 

réalisés par la Belgique vers les 17 objectifs de développement durable » en vue de « transformer notre 

monde »23. 

 
 

Les prochaines sections illustrent les avantages que les investissements publics contribuent à générer. 

Ces avantages peuvent être suivis par les indicateurs des ODDs. Nous les regroupons en trois dimen-

sions : sociétale (ODDs 1, 3, 4, 5, 10, 11, 16, 17), environnementale (ODDs 2, 6, 13, 14, 15), économique 

(ODDs 7, 8, 9, 12).24 

 
22  World Commission on Environment and Development, 1987 
23  Bureau fédéral du Plan, 2023  
24  Catégorisation du Comité, gardant à l’esprit que les indicateurs affectent les différentes dimensions et que la catégorisation 

ne se veut pas ‘hermétique’ 

Figure 2   17 Objectifs de Développement Durable des Nations Unies 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/G%C3%A9n%C3%A9rations_futures
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3.1. Dimension sociétale 

Les investissements publics - en formant des capitaux fixes, humains, sociaux et naturels - contribuent 

à faire progresser différents ODDs de la dimension sociétale. Il s’agit notamment des investissements 

dans des institutions d’enseignement et des infrastructures hospitalières, de logements sociaux, de mo-

bilité à travers les infrastructures ferroviaires, de justice, de défense, de sécurité, etc. 

3.1.1. Mécanisme général 

Dans la littérature, différents travaux démontrent l’impact des investissements publics sur la dimension 

sociétale. Les paragraphes suivants illustrent notamment cet impact sur l’éducation, la santé, la mobilité 

et le fonctionnement des institutions.  

Des réflexions existent également sur le rôle social de l’investissement public. L’ODD 10 a comme cible 

d’ « autonomiser toutes les personnes et de favoriser leur intégration sociale, indépendamment de leur 

âge, de leur sexe, de leur handicap, de leur race, de leur appartenance ethnique, de leurs origines, de 

leur religion ou de leur statut économique ». L’investissement public peut y contribuer dès lors que des 

critères d’inclusion sociale sont pris en compte dans les prises de décision.25 

Education (ODD 4) 

L’investissement public dans le domaine de l’éducation a un impact sur les ODDs de la dimension so-

ciétale.  

Une méta-analyse publiée par la banque mondiale a passé en revue les estimations des retours sur in-

vestissements – individuels ou sociaux - de l’éducation dans 139 pays.26 Cette étude compare le nombre 

d’années d’étude et les salaire de différents individus. Il apparait que dans tous les pays, le retour d’une 

année supplémentaire est positif. Néanmoins, ce retour est plus important pour les années d’étude pri-

maire, pour les femmes et dans les pays en développement. 

La qualité des parcours de formation a de multiples effets27 : 

– des bénéfices individuels directs comme une vie plus agréable pour les ménages (pouvoir d’achat, 

temps libre, santé) et des engagements plus actifs dans la vie communautaire et civique ; 

– des bénéfices directs pour la société comme la réduction de la criminalité, une meilleure santé pu-

blique, etc. ; 

– des bénéfices économiques (meilleurs salaires et meilleure employabilité menant à plus de compé-

titivité et de productivité).  

Dans les pays développés, ce n’est pas tant le niveau des dépenses qui influence le niveau d’éducation 

(mesuré par le test PISA) que la façon dont sont utilisées ces dépenses. Les systèmes éducatifs les plus 

performants sont ceux qui mettent l’accent sur les compétences professionnelles et le niveau de 

 
25  OECD, 2021b 
26  Psacharopoulos, G., & Patrinos, H. A., 2018 
27  Iatagan, M., 2015 
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formation des professeurs.28 Les débats européens indiquent également que le renforcement du capital 

humain en Europe est premièrement lié à l’efficience des dépenses (inclusivité de l’éducation, qualité et 

quantité de l’apprentissage).29 

Santé (ODD 3) 

L’investissement public dans les infrastructures, les équipements et la connaissance dans le domaine de 

la santé participe à la réalisation des ODDs de la dimension sociétale.  

Une étude de l’OCDE indique qu’un niveau minimal d’équipements de base est un prérequis pour 

maintenir un système de santé résilient.30 Les effets des investissements dans le système de santé dépas-

sent la mortalité et la morbidité, ils permettent des bénéfices sociaux et économiques ainsi l’atténuation 

des crises sanitaires.31 Le Bureau fédéral du Plan indique que le capital humain se consolide grâce aux 

dépenses en soins de santé, dont une partie est affectée à des investissements dans du capital fixe.32 

Les améliorations en termes de santé résultent également d’investissements dans des infrastructures 

autres que celles du système de santé. Les incidences socioéconomiques d’investissements publics sur 

la santé ont été plus particulièrement analysées dans une étude de France Stratégie à l’aide de la notion 

de « valeur statistique d’une vie ».33 Cette étude chiffre le cout de l’inaction sur la santé, c’est-à-dire le 

cout de ne pas investir. L’aménagement de zones à risque d’inondation ou l’isolation thermique des 

bâtiments éviteraient des milliers d’euros de couts en santé physique et mentale par habitant. Ou encore, 

le cout de l’inactivité physique chiffré à plus de 100 milliards d’euros annuels en France peut être réduit 

par la mise à disposition d’infrastructure sportive. 

Mobilité (ODD 9 et 11) 

L’investissement public dans la mobilité contribue aux ODDs de la dimension sociétale en créant du 

lien et des conditions favorables à la cohésion sociale. Certaines études illustrent les mécanismes à tra-

vers lesquels les moyens de transports contribuent au capital social. 

Il semble par exemple que les modes de déplacements actifs (marche et vélo) sont positifs pour la « par-

ticipation à la communauté », mesurée à travers des taux d’engagement via des mandataires politiques, 

la participation à du bénévolat ou à des événements publics.34 Ces modes de transport actifs ont un 

impact positif sur d’autres éléments du capital social et humain tels que la santé, le niveau de confiance 

entre citoyens, le pouvoir d’achat, etc. 

Une autre illustration est l’impact de l’amélioration du service (fréquence, qualité matériel roulant, etc.) 

des trains régionaux en Autriche et au Japon. Cette amélioration a modifié les habitudes de déplacement 

 
28  OECD, 2012 
29  European Commission, 2017 
30  OECD, 2023c, ch.14 
31  Ibid 
32  Van den Bosch, K. & Willemé, P., 2014, p.99 
33  France Stratégie, 2022 
34  Stroope, J., 2021 
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de plus de 50% des participants à l’étude et a multiplié les relations aux autres (fréquence de rencontres 

avec amis, famille et voisins) pour 30% des participants.35 

Institutions (ODD 16) 

L’investissement public est nécessaire pour assurer les fonctions régaliennes de l’Etat. Ces fonctions 

sont importantes pour les ODDs à dimension sociétale, car c’est à travers eux que la vie en société est 

rendue possible. 

Divers articles traitent de manière plus ou moins directe du lien entre l’investissement public et le fonc-

tionnement des institutions. Dans la littérature de l’économie du développement, l’ouvrage Why nations 

fail 36  des auteurs Acemoglu et Robinson montre l’importance de construire des institutions fortes 

comme condition pour le développement d’une économie prospère. La notion de confiance, essentielle 

pour le capital social, est stimulée par des institutions efficaces et justes.37 « La confiance est un concept 

interpersonnel et organisationnel complexe, mais elle est étroitement liée au capital social, graissant les 

rouages des relations et de l'interaction entre les agents et les institutions publiques »38. 

Comme pour l’éducation, l’efficacité de la dépense d’investissement publique est clé pour la confiance 

dans les institutions publiques. Plus l’inefficacité est grande, plus les effets néfastes sur la confiance sont 

importants.39 

Une autre fonction centrale pour le capital social dans une société est la fonction de la justice. Celle-ci 

permet d’organiser et de préserver la vie en société.  

3.1.2. Application à la Belgique 

L’impact des investissements sur les ODDs de la dimension sociétale est illustré à l’aide de cas du Plan 

national pour la Reprise et la Résilience, analysés par le Bureau fédéral du Plan40 : 

– La composante « Enseignement 2.0 » vise à développer, soutenir et promouvoir l'utilisation 

d'infrastructures informatiques adaptées dans les écoles et les établissements d'enseignement supé-

rieur ou de promotion sociale. Les projets prévoient des investissements dans du matériel, des lo-

giciels, etc., afin d’intégrer l'apprentissage en ligne dans l'offre éducative et de permettre l'accès à 

un PC aux élèves et au personnel enseignant.41 

– Les projets concernent premièrement l'ODD 4 qui promeut une éducation de qualité à tous.  

– Les projets peuvent également contribuer à la réalisation d’autres ODDs (voir annexe 1) tels 

que : 

– éliminer la pauvreté (ODD 1) ; 

 
35  Utsunomiya, K., 2020 
36  Acemoglu, D., & Robinson, J.A., 2012 
37  Nooteboom, B., 2007 
38  Rodrigues, E., 2021, p.3 
39  Ibid 
40  Bureau fédéral du Plan, 2021b 
41  Buts, M., et al., 2021, p.12 
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– le travail décent et la croissance économique (ODD 8) ; 

– l'innovation (ODD 9) ; 

– la réduction des inégalités (ODD 10).  

– La composante « Infrastructures cyclables et pour les piétons » a pour objectif d’augmenter et de 

coordonner « les efforts pour développer des infrastructures cyclables sûres, qu’elles soient neuves 

ou rénovées ». 42 Le tableau de l’annexe 2 reprend une revue de l’impact essentiellement positif de 

ces investissements sur les ODDs. Grâce à des infrastructures cyclables plus nombreuses et de meil-

leure qualité, le transport devient plus durable : la part des trajets à vélo augmente et l'utilisation 

de la voiture diminue.  

–  Cette évolution des transports contribue à la réalisation des ODD tels que : 

– une bonne santé (ODD 3) ; 

– l’utilisation du vélo par les femmes, qui représentent une minorité des cyclistes (ODD 5). 

– un cadre de vie plus agréable et une société plus inclusive (ODD 10 et 12) ; 

– le respect de l'environnement (ODD 11 et 13) ; 

– L’ODD 5 vise à parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles. Diffé-

rentes composantes du Plan contribuent à cet objectif en : 

– favorisant l’utilisation du vélo et en autonomisant les femmes (composante 3.1) ; 

– réduisant la pauvreté énergétique, plus présente chez les femmes (composante 1.1) ; 

– accroissant la présence des filles et des femmes dans les secteurs liés aux STEM43 (composante 

4.1) ; 

– réduisant les inégalités entre les femmes et les hommes au niveau de l’emploi et de la forma-

tion (composante 4.2) ; 

– créant des places d’accueil de la petite enfance et des logements durables pour les personnes 

vulnérables, les femmes étant davantage concernées (composante 4.3). 

– L’ODD 16 vise notamment à promouvoir l’accès de tous à la justice. Des composantes du Plan 

contribuent à cet objectif : 

– la rénovation de bâtiments de services publics dans lesquels des services aux citoyens sont ren-

dus (composante 1.1) ; 

– l’accroissement de l’efficacité des services publics par le biais de la digitalisation (composante 

2.2). 

 
42  PRR, 2021, p. 241 
43  Science, Technology, Engineering and Mathematics 
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3.2. Dimension environnementale 

Les investissements publics constituent des capitaux qui auront un impact sur l’environnement et ils 

peuvent également contribuer au maintien et au développement du capital naturel en veillant à la pro-

tection de l’environnement ou à la restauration de celui-ci.  

3.2.1. Mécanisme général 

Les activités humaines influencent l’équilibre des systèmes naturels et ont donc un impact sur l’envi-

ronnement. Le concept de limites planétaires44 permet de définir certains seuils d’incidence à ne pas dé-

passer pour préserver des conditions d’habitabilité raisonnables sur la Terre. En 2023, 6 limites sur 9 

sont dépassées, dont les limites du changement climatique et de l’érosion de la biodiversité. 

La lutte contre le changement climatique et la protection de la biodiversité sont des Objectifs de Déve-

loppement Durable, respectivement les ODDs 13 et 15. Différents travaux illustrent l’impact de l’inves-

tissement public sur ces ODDs à dimension environnementale. 

L’atténuation et l’adaptation au changement climatique à travers l’isolation des bâtiments 

(ODD 13) 

En matière de lutte contre le changement climatique, il est question, soit de mesures d’atténuation, soit 

de mesures d’adaptation.45 Un des enjeux est la capacité de l'économie belge à se décarboner et à décou-

pler l’activité économique des impacts environnementaux tout en veillant à renforcer la résilience face 

aux paramètres climatiques modifiés (précipitations, températures, …). Ceci requiert d’importants in-

vestissements publics. 

Dans le rapport du GIEC Climate Change 2022 : Mitigation of Climate Change46, les experts relatent que les 

scénarios d’atténuation du changement climatique prévoient une augmentation significative de l’effi-

cacité énergétique des bâtiments. Des mesures bien conçues et mises en œuvre efficacement dans le 

secteur du bâtiment peuvent contribuer significativement à la réalisation des Objectifs de Développe-

ment Durable (ODD) des Nations Unies47. Au niveau belge, les régions ont également développé des 

stratégies de rénovation énergétique des bâtiments à long terme. 

L’investissement, en contribuant à l’isolation thermique d’un bâtiment, permet de limiter les émissions 

et les besoins en climatisation ainsi que de diminuer la facture énergétique. Le type de matériau utilisé 

pour la rénovation des bâtiments doit être pris en compte pour évaluer le caractère durable de ces in-

vestissements. 

Le secteur public peut intervenir de différentes manières afin d’encourager la rénovation énergétique 

et l’adaptation des bâtiments au climat futur :  

– de manière directe en investissant dans l’isolation des bâtiments publics ; 

 
44  Rockström, J. et al., 2009 
45  Les mesures d’atténuation visent à réduire les causes du changement climatique (réduction des émissions de gaz à effet de 

serre). Les mesures d’adaptation visent à se protéger des conséquences du changement climatique 
46  Cabeza, L. F., et al., 2022 
47  Ibid 



 

18 

– et de manière indirecte en adoptant des règlementations (ex : exigences PEB à respecter lors d’une 

construction ou d’une rénovation), en proposant des primes (aides à l’investissement) ou en modu-

lant la fiscalité, y compris les incitants fiscaux afin d’orienter les choix des autres secteurs institu-

tionnels. 

La préservation et la restauration de la biodiversité (ODD 15) 

Les investissements publics, comme activité humaine ayant un impact sur les systèmes naturels, peu-

vent contribuer positivement ou négativement à la réalisation de l’ODD 15 (préserver et restaurer les 

écosystèmes). 

En 2020, l’Union européenne a mis en place une stratégie48 en faveur de la biodiversité dans le cadre du 

Green Deal, reconnaissant la nécessité de lutter contre les facteurs directs et indirects de perte de biodi-

versité et d’appauvrissement de la nature tels que : la surexploitation des ressources naturelles, le chan-

gement climatique, la pollution, les espèces exotiques envahissantes et la manière dont nous utilisons 

les terres et la mer. Les États membres souhaitent notamment qu'une part importante du budget de l'UE 

et des dépenses de NextGenerationEU consacrées à l'action pour le climat soit investie dans la biodiver-

sité et dans des solutions fondées sur la nature49 favorisant la biodiversité. 

La Revue sur l’économie de la biodiversité50, commandée par le Trésor britannique et dirigée par le profes-

seur Dasgupta, fait le constat que la valeur de la nature pour la société - la valeur réelle des divers biens 

et services qu'elle fournit - n'est pas reflétée dans les prix de marché parce qu'une grande partie de la 

nature est accessible à tous gratuitement. Ces distorsions de prix ont conduit à investir relativement 

plus dans d'autres capitaux et à sous-investir dans le capital naturel. Cette Revue explique qu’il est 

relativement plus intuitif de considérer la formation d’enseignants comme un investissement dans le 

capital humain que de considérer une forêt laissée intacte comme un investissement dans un capital 

naturel. La Revue Dasgupta explique qu’il est moins couteux de préserver la nature que de la restaurer 

une fois endommagée ou dégradée. L'extension et l'amélioration de la gestion des zones protégées ont 

un rôle essentiel à jouer. La Revue estime qu’un investissement important dans les solutions fondées 

sur la nature permettrait de lutter contre la perte de biodiversité et de contribuer à l’atténuation et à 

l’adaptation au changement climatique, ayant également des effets positifs sur la création d’emplois. 

Le secteur public peut intervenir de différentes manières afin de préserver et restaurer la biodiversité :  

– de manière directe en investissant par exemple dans la plantation de haies ou la création de zones 

protégées ; 

– de manière indirecte en subsidiant des modes de gestion ou de conservation forestière durables ou 

en réglementant l’usage d’intrants agricoles ; 

– ou de manière mixte tel que le soutien de la politique agricole commune (PAC) qui oriente certaines 

mesures vers la biodiversité. 

 

 
48  Conseil de l’Union européenne, 2020 
49  Nature-based Solutions ou les solutions fondées sur la nature désignent des systèmes et des processus qui s’inspirent de la 

nature et contribuent à la réalisation d’objectifs sociétaux 
50  Dasgupta, P., 2021 
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3.2.2. Application à la Belgique 

L’impact des investissements sur les ODDs de la dimension environnementale est illustré à l’aide de cas 

du Plan national pour la Reprise et la Résilience, analysés par le Bureau fédéral du Plan51 : 

– La composante « Rénovation des bâtiments » vise le parc immobilier de bâtiments publics, sociaux 

et résidentiels, en particulier les moins performants. Il s’agit d’améliorer la performance énergétique 

et l’usage de ressources de ces bâtiments afin de réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES), 

de soutenir la construction durable, de créer des emplois et de renforcer le pouvoir d’achat. 

– Ces projets ont un impact positif sur l'efficacité énergétique et les émissions de gaz à effet de 

serre (ODD 7 et 13) et la pollution de l'air (ODD 11). 

– D’autres ODD sont également positivement impactés (voir annexe 3). Par exemple : 

– la rénovation des logements sociaux est favorable à la réduction des inégalités et à l'inclu-

sion de groupes vulnérables (ODD 10) ; 

– la rénovation des écoles et des bâtiments des administrations devrait également avoir un 

impact positif sur le fonctionnement de ces institutions (ODD 4 et 16) ; 

– en fonction de la mise en œuvre des rénovations, il y a un impact sur la gestion des déchets 

de construction et le choix de matériaux recyclés (ODD 8 et 12) ; 

– si cela va de pair avec des programmes de formation de travailleurs du secteur, cette com-

posante peut avoir des impacts positifs sur la mise à l’emploi (ODD 4 et 8). 

– La composante « Climat & Environnement » recouvre des projets de restauration d'espaces natu-

rels, de connexions entre ces espaces pour réduire l'éco-fragmentation, ainsi qu'un ensemble de pro-

jets de gestion de l'eau. Par exemple la création de 2 parcs nationaux, le renforcement du maillage 

d’aires protégées, etc. 

– Ces projets ont un impact positif sur la biodiversité terrestre et aquatique (ODD 14 et 15) et 

améliorent la résilience des écosystèmes aux incidences du changement climatique (ODD 13). 

– Ces projets améliorent aussi indirectement (annexe 4) : 

– la gestion de l'eau (ODD 6 et 12) ; 

– l'agriculture (ODD 2), le tourisme (ODD 8) et le bien-être de la population (ODD 3). 

3.3. Dimension économique 

L’acteur public investit dans divers secteurs, par exemple les infrastructures de transport, l’éducation 

ou la R&D. Ces investissements peuvent à leur tour favoriser le déploiement de l’activité économique 

d’autres acteurs institutionnels. C’est pourquoi il y a un lien étroit entre les investissements publics et 

l’économie. L’ODD 8 en particulier vise à « promouvoir une croissance économique soutenue, partagée 

et durable, le plein emploi productif et un travail décent pour tous ».52 

 
51  Bureau fédéral du Plan, 2021b 
52  Parmi les sous-objectifs de cet ODD 8, certains reflètent une finalité alors que d’autres sont un moyen au service d’autres 

objectifs selon la Revue Dasgupta de 2021 
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L’ODD 8 stipule que la croissance économique est souhaitable dans la mesure où elle est conjuguée avec 

les impératifs de durabilité environnementale et d’inclusivité sociale. 

Le Comité s’inscrit dans les travaux scientifiques traitant de la mesure du PIB, en particulier le rapport 

de la Commission Stiglitz-Sen-Fitoussi de 200953 et les travaux de la Commission européenne54 et du Par-

lement européen55 sur « Beyond GDP ». Citons par exemple le fait que le PIB mesure exclusivement l’ac-

tivité marchande, mesure l’activité économique comme un flux sans rendre compte de l’évolution du 

stock des capitaux, ne rend pas compte d’où provient la croissance de la production (réparations suite à 

des catastrophes naturelles, économie de guerre, etc.), ignore la redistribution ou l’épuisement et la pol-

lution de l’environnement. Cet indicateur statistique pris seul ne permet pas d’évaluer les caractères 

durable et inclusif de la croissance. 

Pour pouvoir apprécier comment les investissements publics favorisent les activités économiques du-

rables et inclusives, la nature et la composition des investissements publics et de la croissance sont cen-

traux. Cette section passe en revue la littérature relative aux mécanismes liant l’investissement public 

et diverses variables macro-économiques (activité économique, contenu carboné de l’activité, producti-

vité et innovation, emploi, inégalités). Ensuite, deux exemples de l’implication de l’acteur public modi-

fiant la nature de l’activité économique en Belgique sont succinctement présentés. 

3.3.1. Mécanisme général 

Cette section, résume la littérature sur l’impact de l’investissement public sur les dimensions de la crois-

sance inclusive et durable, notamment le PIB, l’innovation et la productivité, les émissions de GES, l’em-

ploi, les inégalités. 

La littérature économique relative à l’impact des investissements publics sur l’activité économique dis-

tingue deux mécanismes de transmission56 : un impact « à la fois sur la croissance à court terme via la 

demande globale et sur la croissance à long terme via l’offre globale. » 

L’impact à court terme via une augmentation de la demande est mesuré par le multiplicateur. Dans une 

méta-analyse de 201557, Gechert a calculé le multiplicateur de l’investissement public autour de 1,4. Cela 

signifie qu’une augmentation des investissements publics d’un euro, entrainera une augmentation de 

la production de 1,4 euros. C’est approximativement 0,5 plus élevé que pour les dépenses publiques en 

général (dont le multiplicateur est autour de 0,9). Il semble cependant que la hausse du PIB n’est pas 

suffisante pour permettre à l’acteur public de rembourser son investissement via une augmentation des 

recettes du même ordre de grandeur.58 En ce sens on parle de ‘no fiscal free lunch’.59 

L’impact à long terme via un accroissement de la capacité de production (publique et privée) d’une 

économie est mesuré par l’élasticité. En 2014, Bom et Ligthart ont réalisé une méta-analyse des études 

 
53  Stiglitz, J., Sen, A, & Fitoussi, J. P., 2009 
54  Commission européenne, 2021 
55  Jensen, L., et al., 2023 
56  Biatour, B., et al., 2017 
57  Gechert, S., 2015 
58  De Jong, J., et al., 2017 
59  Biatour, B., et al., 2017 
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empiriques menées sur le lien entre investissement public et production.60 Le résultat est une élasticité 

moyenne de 0,18 à long terme, ce qui signifie qu’une augmentation de 1% d’investissement public en-

trainerait à long terme une augmentation de 0,18% du PIB. Bom et Ligthart ne distinguent toutefois pas 

l’impact sur des variables de soutenabilité ou inclusivité.  

Il est reconnu que l’effet multiplicateur est supérieur à 1 et l’élasticité tend à être positive, mais l’ampleur 

de l’un et l’autre sont fortement variables. Ils dépendent du contexte dans lequel les investissements 

publics sont conduits, du type d’actif dans lequel il est investi, de l’état du marché du travail, du type 

de financement61 (endettement, types d’impôt, réallocation de moyens existants), du niveau de pou-

voir62 à l’origine de l’investissement (local ou national), de la coordination au sein d’un programme 

d’investissement63, du stock de capital initial64 (privé et public),  de la conjoncture économique65, (effet 

d’entrainement ou d’éviction de l’investissement privé)66, ou encore de l’efficience et des délais d’im-

plémentation dans la conduite des investissements67. 

Finalement, le risque d’endogénéité est une difficulté pointée dans différentes études empiriques : « si 

plus d'infrastructures peuvent soutenir la croissance, plus de croissance peut conduire à plus d'infras-

tructures requises par l'expansion des activités. »68 

Innovation et productivité  

La cible 8.2 de l’ODD 8 vise un niveau élevé de productivité économique, notamment par « l’innovation 

en mettant l’accent sur les secteurs à forte valeur ajoutée et à forte intensité en main-d’œuvre ». Cet 

accent sur l’innovation fait également écho à l’ODD 9. Les investissements publics peuvent contribuer 

à améliorer la productivité et l’innovation.  

Parmi les considérations de durabilité recherchée par l’ODD 8, l’innovation et l’amélioration de la pro-

ductivité peuvent contribuer au découplage entre l’activité économique et les émissions GES et l’usage 

des ressources naturelles. Parmi les considérations d’inclusivité de l’ODD 8, l’innovation peut permettre 

de nouveaux types d’emplois à travers une modification des activités économiques.  

L’investissement dans l’infrastructure permet de réduire les couts de transports et de communication 

en améliorant leur efficacité sur un territoire donné.69 L’investissement public dans la R&D et l’éduca-

tion entraine des effets sur la productivité au niveau local et aussi internationalement.70 

La Banque de France estime que l’emploi de technologies digitales augmente la productivité totale des 

facteurs de 17% dans les entreprises.71 Ce chiffre est obtenu en comparant la productivité de firmes d’un 

 
60  Bom, P. R. D., & Ligthart, J. E., 2014 
61  Biatour, B., et al., 2017 
62  Bom, P. R. D., & Ligthart, J. E., 2014 
63  Pina, Á., 2016 
64  Izquierdo, A., et al., 2019 
65  Abiad, A., et al., 2015 ; Espinoza, R., et al., 2020 & Boehm, C. E., 2019 
66  On parle de crowding in et crowding out 
67  IMF, 2015 ; Baum, A., et al., 2020 & Ozbilgin, M., 2020 
68  Biatour, B., et al., 2017, p. 24 
69  Munnell, A. H., 1990 
70  Kantor, S., & Whalley, A. T., 2023 & Gross, D. P., & Sampat, B. N., 2023 
71  Cette, G., et al., 2020 
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même secteur employant des technologies digitales ou non en 2018 ceteris paribus. C’est à dire en con-

trôlant pour toute autre différence entre ces firmes. D’autres études chiffrent l’impact des transforma-

tions digitales de 1 à 3% de hausse du PIB additionnelle à long terme.72 Toutefois, l’arrivée rapide d’ap-

plications d’intelligence artificielle rebat les cartes (division du travail effectué par des employés ou du 

capital fixe, productivité des facteurs) dans des mesures difficiles à approximer à ce jour.73  

Finalement, si la transition digitale est mise au service de la transition environnementale, la digitalisa-

tion permet d’augmenter la productivité de certains secteurs et contribue ainsi à réduire les prélève-

ments de ressources naturelles74. 

Climat et environnement 

La cible 8.4 de l’ODD 8 vise à améliorer l’efficience de l’utilisation des ressources naturelles, en lien 

direct avec le caractère durable de la croissance recherché par l’ODD 8. L’ODD 7 parle quant à lui de 

l’accès à une énergie propre à un cout abordable, alors que l’ODD 12 supporte une consommation et 

une production responsable. 

Actuellement, il est estimé que 79% des émissions de GES sont associées à de l’infrastructure énergé-

tique, de transport et de bâtiments au cours de leur cycle de vie,75 qu’il s’agisse de leur construction, de 

leur usage, de leur maintenance ou de leur démantèlement.  

Toutefois, les investissements publics peuvent contribuer au caractère durable de la croissance s’ils per-

mettent de découpler l’activité économique de l’utilisation de ressources limitées ou d’émission de GES. 

La recherche naissante au sujet de l’investissement vert semble indiquer que leurs retours sont plus 

importants que pour les investissements « bruns », et cela sans prendre en compte les co-bénéfices tels 

que l’amélioration de la santé ou la réduction des dommages environnementaux.76 Le FMI approxime 

des ‘multiplicateurs d’investissement verts’ significativement plus importants pour les investissements 

dans des actifs énergétiques renouvelables ou dans la biodiversité que dans les actifs ‘non écologiques’.77 

Les retours sur le PIB estimés sont de 2 à 7 fois supérieurs (en fonction de la technologie et de la durée 

considérée) que l’investissement dans les énergies fossiles. 

Pour distinguer les activités économiques qui permettent de rendre la croissance durable, l’Union eu-

ropéenne a introduit une classification en vue de favoriser les investissements selon leur caractère du-

rable (Règlement 2020/852 sur la « taxonomie »). Cette classification tient compte du carbon lock-in : 

« lorsque les financements de la transition vont vers des technologies qui présentent une amélioration 

marginale mais qui restent globalement à forte intensité d'émissions pour une longue durée. Il peut 

également résulter d'investissements dans l'efficacité ou d'autres types d'améliorations des actifs exis-

tants à fortes émissions, retardant ainsi la transformation ou le remplacement de ces actifs. »78 

 
72  Lorenzani, D., & Varga, J., 2014 
73  Brookings Institution, 2023 
74  Muench, S., et al., 2022 
75  Thacker, S., et al., 2021 
76  O’Callaghan, B., et al., 2022 
77  Batini, N., et al., 2021 
78  OECD, 2023b, p.3 



 

23 

Le marché du travail 

La cible 8.5 de l’ODD 8 vise à garantir un travail décent et un salaire égal pour un travail de valeur égale. 

Ceci explicite la notion d’inclusivité de la croissance recherchée par l’ODD 8. En ce sens, les investisse-

ments publics contribuent s’ils permettent d’avancer vers l’objectif de plein emploi et de travail décent. 

Moszoro montre qu’ « en plus de son objectif premier de création d'infrastructures, l'investissement 

public peut également soutenir l'emploi. ».79 Un investissement public d’un million de dollars dans l’in-

frastructure dans des pays développés créerait de 3 à 7 emplois, en fonction du secteur. Le même mon-

tant investit dans de la R&D créerait quant à lui de 5 à 11 emplois. Ces chiffres ne prennent pas en 

compte les emplois indirects créés par les effets keynésiens de multiplication de l’activité. 

Au sein d’un même secteur, il peut y avoir un nombre d’emplois créés qui diffère en fonction des prio-

rités d’investissement. L’Agence internationale de l’énergie a calculé des multiplicateurs d’emploi pour 

l’investissement dans les infrastructures de transport. Elle indique que l’investissement dans des trot-

toirs, des pistes cyclables et des bornes de recharge électriques crée de 7 à 22 emplois par million de 

dollar investi contre 4 à 10 emplois pour les investissements dans le rail ou dans la fabrication de batte-

ries électriques.80 

La capacité d’absorption par le marché du travail d’un projet d’investissement est également à prendre 

en compte. Etant donné les tensions sur le marché du travail, la capacité d’absorption en termes de 

qualification peut poser un problème. Des observations81 provenant de pays en voie de développement 

montrent qu’une augmentation trop importante et trop rapide des investissements peut réduire le taux 

de réussite des projets. 

Réduction des inégalités 

Les cibles 8.6 et 8.8 qui traitent aussi de l’inclusivité de la croissance se penchent en particulier sur la 

réduction des inégalités dans l’inclusion au marché du travail, particulièrement pour les femmes, les 

personnes issues de l’immigration et les jeunes. 

Calderón & Servén indiquent que l’infrastructure supporte l’intégration dans la société et l’économie 

des personnes et communautés précarisées.82 Notamment car ils ont un retour marginal sur l’accès à 

l’infrastructure plus élevé. Ils montrent une corrélation négative entre les inégalités de revenus et le 

stock d’infrastructure public.  

 

 

 

 
79  Moszoro, M., 2021, p. 14 
80  IEA, 2023 
81  Presbitero, A., 2016 
82  Calderón, C., & Servén, L., 2014 
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3.3.2. Application à la Belgique 

L’impact des investissements sur les ODDs de la dimension économique se retrouve dans différents 

exemples du Plan national pour la Reprise et la Résilience et ont été analysés par le Bureau fédéral du 

Plan83 : 

– La composante « Soutenir l’activité économique » vise à triple objectif : soutenir le développement 

d’activités qui offrent des perspectives en termes de création de valeur ajoutée et de valorisation du 

territoire, faire avancer la recherche et l’innovation de manière à développer le potentiel écono-

mique, favoriser la mise en œuvre de processus de production efficients reposant notamment sur 

des technologies émergentes. Il s’agit essentiellement d’un soutien financier de projets R&D à tra-

vers des appels à projets. 

– Les projets contribuent directement à la croissance économique (ODD 8) et à promouvoir une 

infrastructure résiliente et une industrialisation durable qui profite à tous et encourage l’inno-

vation (ODD 9). 

 
83  Bureau fédéral du Plan, 2021b 

Encadré 3 Modélisation des impacts macroéconomiques des investissements publics  

Différentes classes de modèles économiques permettent de simuler l’impact d’un choc d’investisse-

ment public sur l’économie. Néanmoins, la majorité de ces outils présentent des limites pour évaluer 

l’impact des investissements publics sur les aspects de durabilité et d’inclusivité.  

Dans un rapport thématique sur la modélisationa mené dans le cadre de la recherche sur les incidences 

économiques de l’action pour le climat, France Stratégie pointe notamment le manque de prise en 

compte des effets redistributifs de certaines actions pour le climat par les modèles basé sur un ménage 

stylisé. Les effets comportementaux des agents en réponse à des politiques publiques et la prise en 

compte d’actions dans d’autres pays font défaut également. 

Le Danemark, reconnu comme une référence dans la modélisation économiqueb, développe des mo-

dèles intégrant des enjeux environnementaux. Ces modèles ont la particularité d’intégrer les interac-

tions entre technologie, économie et environnement de manière plus fine dans les simulations. Pour 

ce faire, les modèles intègrent de nouveaux liens entre les modèles économiques et les modèles de 

systèmes énergétiques. Cela permet d’examiner l’impact des politiques visant à l’adoption de tech-

nologies spécifiques sur l’environnement, l’économie et des indicateurs sociaux. 

En Belgique, des modèles économiques qui intègrent davantage les interactions entre activité écono-

mique, climat et ressources naturelles ou indicateurs sociaux sont en cours de développement. La 

combinaison de différents de modèles devrait permettre de d’évaluer plus adéquatement les mesures 

d’accompagnement de la transition climatique. Néanmoins, cela requiert d’importants moyens et 

l’horizon temporel de développement est incertain. 

 

a  Trinh, J., et al., 2023 

b  OECD & The Coalition of Finance Ministers for Climate Action, 2021 
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– Ces projets permettent aussi de soutenir les activités dans le domaine du recyclage de déchets 

industriels (ODD 12) et limiter le changement climatique (ODD 13) (voir annexe 5). 

– La composante « Economie circulaire » vise au déploiement d’une économie circulaire et à faible 

émission de carbone. Il s’agit d’un financement via des appels à projets là où un potentiel est décelé, 

la construction d’infrastructure dédiées au recyclage ou l’amélioration de la gouvernance dans ce 

domaine. 

– L’activité économique générée par les différents projets contribue à la création de richesse et 

d’emplois et par leur nature à améliorer l’efficacité dans l’utilisation des ressources naturelles 

(ODD 8). 

– Ces projets contribuent également au développement d’une industrialisation durable 

(ODD 9), à l’augmentation des capacités de recyclage de déchets et à limiter la production 

émettrice de gaz à effet de serres (ODD 12 et 13) (voir annexe 6). 

– La composante « Technologies énergétiques émergentes » porte sur le soutien à la transition éner-

gétique et l’intégration des systèmes pour limiter davantage les émissions de CO2 en mettant l’ac-

cent sur les secteurs industriels. Il s’agit par exemple de l’électrification des processus, l’hydrogène 

vert, le captage et le stockage du carbone, les réseaux de chaleur ou l’éolien offshore. 

– Ces projets ont un impact positif sur la croissance économique et l’emploi (ODD 8) grâce aux 

investissements dans les infrastructures énergétiques et dans la R&D (ODD 9). 

– Ils permettent aussi de réduire les émissions de CO2 en augmentant la part des énergies renou-

velables et l’efficacité énergétique (ODD 7 et 13) (voir annexe 7). 

Au-delà du Plan national pour la Reprise et la Résilience, il existe d’autres exemples de l’implication du 

secteur public dans des projets d’investissements qui transforment l’activité en la rendant plus durable 

et plus inclusive. Dans l’industrie, il y a les exemples de la métallurgie à Gand ou du secteur cimentier : 

– Un acteur majeur de la métallurgie s’est engagé à investir plus d’un milliard d’euros dans la décar-

bonation de la fabrication d’acier à Gand. Il s’agit d’investissements dans des procédés de transfor-

mation de minerais de fer ainsi que dans l’installation de fours à arc électrique.84 Le secteur public 

apporte une aide financière de près de 300 millions d’euros à ces investissements.85 

– Le secteur du ciment86 mise sur des investissements conséquents pour développer une industrie 

zéro carbone en Belgique. Certains acteurs conditionnent leurs investissements aux subsides perçus, 

ce qui implique que la décision d’investir dans la captation et la séquestration du carbone est dé-

clenchée par l’obtention de financement public, qui permet de dérisquer l’investissement privé.  

 
84  ArcelorMittal, 2021 
85  European Commission, 2023c 
86  Holcim, 2023 



 

26 

4. Conclusion et contribution du Comité 

L’arrêté royal du 16 février 2023 a établi le Comité d’étude sur les investissements publics, faisant 

partie du Conseil supérieur des Finances. Ce rapport fonde les travaux du Comité. 

Conformément à cet arrêté royal, le Comité a pour mission de constituer et de centraliser l’expertise 

en matière d’investissement public et d’assister le gouvernement dans l’élaboration de la politique 

d’investissement public. Ceci comprend la mise en place d’un état des lieux thématique en matière 

d’investissement public, l’identification des besoins et des opportunités dans le cadre de la double tran-

sition (environnementale et digitale), l’évaluation des obstacles à la mise en œuvre des investissements 

publics, la recommandation de méthodes de sélection et d’évaluation des projets et l’incitation au dia-

logue technique entre les entités du pays. 

Les investissements publics sont fréquemment au cœur du débat public en Belgique et au sein de 

l’Union européenne. La mise en place des plans de relance à la suite de la pandémie de Covid-19 a 

augmenté leur ampleur et a amené de nouveaux éléments de gouvernance. Leur traitement comptable 

est discuté dans le contexte de la révision du cadre budgétaire européen. 

Des conceptions plus ou moins larges de l’investissement public co-existent. En comptabilité natio-

nale, il s’agit de la formation brute de capital fixe par le secteur des administrations publiques. Cependant, 

l’implication du secteur public peut prendre d’autres formes également. Le Comité adopte la définition 

générale suivante : « l’engagement de ressources, avec une implication déterminante du secteur pu-

blic, pour constituer ou conserver un capital dans le but d’obtenir des avantages futurs ». Il convient 

de tenir compte de différents types de capitaux (fixe, humain, social, naturel) et de différents engagements 

de ressources (investissement, transfert en capital, participations, prêts, PPPs ou encadrement par la ré-

gulation) en fonction du sujet. 

Conceptuellement, le rôle des investissements publics peut être motivé par le besoin d’assurer les 

fonctions régaliennes, pour pallier aux déficiences de marché ou pour assurer la justice sociale.  En 

outre, il est influencé par le rôle historique, émanant de choix de société du passé et par les défis futurs, 

découlant notamment de la transition digitale et environnementale.  

Le Comité utilise les Objectifs de Développement Durable des Nations Unies pour apprécier le rôle 

des investissements publics dans l’obtention d’avantages futurs pour la société, sous les dimensions 

sociétale, environnementale ou économique. Les investissements représentent un outil de politique 

publique pour atteindre ces objectifs. La poursuite d’un objectif peut parfois contribuer à la réalisation 

de plusieurs autres objectifs tandis que, dans d’autres cas, la poursuite d’un objectif pourra compro-

mettre la possibilité d’en atteindre d’autres, menant à la nécessité d’établir des priorités et de faire des 

compromis. 

– Les investissements publics entrainent des effets positifs sur la réalisation d’ODDs à dimension 

sociétale. Par exemple, en améliorant les systèmes éducatifs, les systèmes de santé, la mobilité ou 

le fonctionnement des institutions. De plus, certains choix d’investissements contribuent à des ré-

ductions d’inégalités de toutes sortes.  
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– Les investissements publics entrainent aussi des effets positifs sur la réalisation d’ODDs à di-

mension environnementale. Par exemple, dans la lutte contre le changement climatique, des inves-

tissements dans l’isolation des bâtiments permettent de diminuer les émissions de GES et de s’adap-

ter à des températures plus variables. Ou encore, la restauration d’espaces naturels permet de res-

taurer la biodiversité, autre facteur de résilience pour la société et les écosystèmes.  

– Les investissements publics peuvent entrainer des effets positifs sur la réalisation d’ODDs à di-

mension économique. C’est le cas lorsque l’investissement public permet de modifier la nature de 

l’activité économique en vue de la rendre plus durable environnementalement et plus inclusive so-

cialement. Des exemples concrets de projets en Belgique rendent compte de la modification de la 

nature de l’activité économique à travers l’investissement public. 

Prenant tous ces messages en compte, le Comité vise à assister les ministres dans leurs choix d’inves-

tissements publics à travers les actions suivantes : 

– Assurer une information transparente et régulière sur l’état des investissements publics réalisés et 

budgétés ; 

– Ancrer ses analyses dans l’actualité à travers des rapports thématiques ; 

– Emettre des avis sur requête d’un ministre compétent ; 

– Favoriser la collaboration avec les parties prenantes au niveau international et au niveau belge pour 

en intégrer les meilleures pratiques ; 

– Susciter l’intérêt et le débat à travers l’organisation d’évènements ; 

– Construire une vision de long terme et une expertise afin d’inscrire les choix d’investissement dans 

la durée. 
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Annexes87 

Annexe 1 –  Impact de la composante Enseignement 2.0 du PRR sur les ODD  

SDG Target 
Im-
pact 

Comment 

SDG  1 -  No Poverty 1 +/- La vie quotidienne est numérisée. Le fait que l’informatique fasse largement par-
tie de l’enseignement en est une conséquence. Dans ce contexte, la différence 
d'accès, d'utilisation et de connaissances ICT est une forme de pauvreté qui peut 
aller de pair ou être influencée par des processus sous-jacents d’exclusion sociale 
et d’inégalité. 
L'utilisation de l’infrastructure informatique dans les écoles peut favoriser ou ré-
duire la pauvreté et les processus d’exclusion auprès des groupes cibles. Cela dé-
pend de l'attention accordée aux processus d’exclusion sociale sous-jacents lors de 
la mise en œuvre de l’intégration ICT dans l’enseignement. Les études montrent 
en effet que l’utilisation des services basés sur l’informatique est liée non seule-
ment à la fourniture d’infrastructures, d’outils et d’un accès abordable, mais aussi 
aux compétences et capacités à utiliser l’infrastructure disponible. Il est donc re-
commandé que les projets accordent une attention particulière à cet aspect, ainsi 
qu’aux éventuels obstacles à un large accès aux applications ICT et à leur utilisa-
tion réelle. 

SDG  2 -  Zero Hunger    

SDG  3 -  Good Health and 
Well-being 

   

SDG  4 -  Quality Education 4 +/- L’ODD 4 vise à garantir l'égalité d'accès à une éducation de qualité et à favoriser la 
formation continue pour tous. Pratiquement tous les projets Education 2.0 ont 
pour but d’intégrer davantage l’informatique dans l’enseignement.  
Pour éviter que l'intégration de cet outil ne renforce les inégalités existantes entre 
les écoles, les élèves et le personnel enseignant, il peut être recommandé de ma-
nière générale d'y prêter attention lors de la mise en place de l’intégration ICT, en 
particulier en ce qui concerne la participation des groupes vulnérables. Ces 
groupes comprennent entre autres des élèves qui quittent l’école prématurément, 
qui rencontrent des difficultés d'apprentissage ou qui vivent dans la pauvreté. En 
outre, la résilience de ces groupes a été à nouveau mise à l’épreuve lors de la 
pandémie de COVID19.  
Le projet I-4.05 considère les élèves vulnérables comme prioritaires lors de l'inté-
gration ICT à l'école. D'autres projets n’en parlent pas, pas explicitement ou seule-
ment de manière générale (I-4.01, I-4.04, I-4.06). Le projet I-4.03 vise spécifique-
ment la suppression des retards d’apprentissage des élèves. Il se concentre donc 
sur un problème sous-jacent d'inégalité lié aux aptitudes et compétences et 
s'adresse directement à ce groupe vulnérable. 

 4.1.1 +/- Les compétences ICT des jeunes et des adultes s'améliorent si une attention spéci-
fique est accordée aux inégalités existantes et à leur suppression. 

 4.a.1. +/- Les applications ICT à des fins éducatives sont améliorées dans les écoles si une 
attention spécifique est accordée aux inégalités existantes et à leur suppression. 

SDG  5 -  Gender Equality    

SDG  6 -  Clean Water and 
Sanitation 

   

SDG  7 -  Affordable and 
Clean Energy 

 - La consommation d'électricité due à l’utilisation des nouveaux équipements ICT 
augmente. 

SDG  8 -  Decent Work and 
Economic Growth 

8 + Les investissements prévus dans les infrastructures ICT des établissements sco-
laires peuvent soutenir le développement économique, notamment en matière 
d’emploi. 

SDG  9 –  Industry, Innova-
tion, and Infra-
structure 

9.5 + La numérisation de l’enseignement peut contribuer à court terme au développe-
ment d'une industrie ICT qui tienne compte du critère de durabilité et des besoins 
spécifiques des établissements scolaires. 
A long terme, elle peut contribuer à améliorer l’accès à l’ICT et à renforcer le po-
tentiel d'innovation des entreprises belges et de l’enseignement. 

SDG 10 -  Reducing Inequa-
lity 

10 +/- L'infrastructure ICT des écoles est une ressource comme une autre, dont l’utilisa-
tion peut soit favoriser, soit réduire les inégalités existantes. Cela dépend de l'at-
tention accordée aux processus d’exclusion sociale sous-jacents lors de la mise en 
œuvre de l’intégration ICT dans l’enseignement. 

SDG 11 -  Sustainable Cities 
and Communities 

11 + Les déplacements sont réduits grâce à la mise en place d’un enseignement à dis-
tance lorsqu’il est possible et utile. 

 
87  Bureau fédéral du Plan, (2021b), et Bureau fédéral du Plan (2021a) 
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SDG Target 
Im-
pact 

Comment 

SDG 12 -  Responsible Con-
sumption and Pro-
duction 

12 +/- Dans la mesure où le critère de durabilité est également pris en compte lors de 
l'achat d’infrastructures ICT, celles-ci peuvent favoriser les modes de consomma-
tion et de production durables. 

SDG 13 -  Climate Action  /- L’augmentation de la consommation d'électricité due aux équipements ICT peut 
entrainer une hausse des émissions de gaz à effet de serre, si la production d’élec-
tricité n’est pas décarbonisée. 

SDG 14 -  Life Below Water    

SDG 15 -  Life On Land    

SDG 16 -  Peace, Justice, 
and Strong Insti-
tutions 

 + Le renforcement des compétences numériques permettra à chacun de mieux gérer 
les contacts avec l’administration, étant donné que de nombreuses procédures uti-
lisent des applications ICT. 

SDG 17 -  Partnerships for 
the Goals 
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Annexe 2 –  Impact de la composante Infrastructures cyclables et pour les pié-

tons du PRR sur les ODD  

SDG Target Impact Comment 

SDG  1 -  No Poverty    

SDG  2 -  Zero Hunger    

SDG  3 -  Good Health and 
Well-being 

3 + Amélioration de la santé par un accroissement de l’exercice physique grâce à 
l’augmentation des trajets à vélo (et à la diminution des trajets en voiture). 
Certaines études pointent vers un impact globalement positif sur la santé.  

 3.6 + Diminution du nombre de décès et de blessés dans les accidents de la route grâce 
à la sécurisation des infrastructures et à la réduction des trajets en voiture. 

 3.6 - Augmentation du nombre de victimes d'accidents de vélo ; blessures plus graves 
avec des vélos électriques et rapides. 

SDG  4 -  Quality Education    

SDG  5 -  Gender Equality  + Des infrastructures vélos séparées du trafic automobile jouent un rôle très positif 
auprès des femmes.  

SDG  6 -  Clean Water and 
Sanitation 

   

SDG  7 - Affordable and 
Clean Energy 

7 + Diminution de la consommation énergétique grâce à la réduction des déplace-
ments en voiture. 

 7.3 + Augmentation de l’efficacité énergétique grâce aux déplacements à vélo (élec-
trique) plus nombreux et à l’utilisation réduite de la voiture. 

SDG  8 -  Decent Work and 
Economic Growth 

8 + Augmentation de l'emploi, des revenus et de l’activité économique grâce aux tra-
vaux publics destinés à la construction d’infrastructures cyclables. 

 8.9 + Augmentation de la durabilité du tourisme grâce à une utilisation récréative des 
infrastructures cyclables ; 
promotion de l’économie locale. 

SDG  9 -  Industry, Innova-
tion, and Infra-
structure 

9.1 + Augmentation de la durabilité des infrastructures grâce à la construction de pistes 
cyclables ; 
diminution des embouteillages en raison d'un trafic automobile moins dense. 
Diminution de la part modale des transports polluants. 

SDG 10 -  Reducing Inequa-
lity 

10 + Baisse des inégalités socio-économiques grâce à des moyens de transport moins 
chers et à une meilleure offre de mobilité 

SDG 11 -  Sustainable Cities 
and Communities 

11 + Un cadre de vie urbain plus agréable en accordant plus d'espace aux cyclistes et 
aux piétons et moins aux voitures. 

 11.2 + Transport plus durable dans les villes. 

 11.6 + Amélioration de la qualité de l’air grâce à l’augmentation des trajets en vélo et à 
la diminution des déplacements en voiture, 
réduction des particules fines et des oxydes d’azote ; diminution de la pollution 
sonore. 

SDG 12 -  Responsible  
Consumption and 
Production 

12.7 + Des marchés publics plus durables pour investir dans les infrastructures cyclables. 

SDG 13 -  Climate Action 13 + Réduction des émissions de gaz à effet de serre grâce à la diminution des trajets 
en voiture. 

SDG 14 -  Life Below Water    

SDG 15 -  Life On Land 15.5 + Biodiversité le long des talus de chemin de fer. 

SDG 16 -  Peace, Justice, 
and Strong Institu-
tions 

   

SDG 17 -  Partnerships for 
the Goals 
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Annexe 3 –  Impact de la composante Rénovation des bâtiments du PRR sur les 

ODD  

SDG Target Impact Comments 

SDG  1 -  No Poverty 
1.2 + Un certain nombre de mesures sont axées sur le logement social et contribuent 

ainsi à réduire la pauvreté. 

SDG  2 -  Zero Hunger    

SDG  3 -  Good Health and 
Well-being 

   

SDG  4 -  Quality Education 4.3 +/- Il y a un manque de travailleurs qualifiés dans le secteur du bâtiment. Si des pro-
grammes complémentaires, non évoqués dans le RRP, sont mis en place pour assu-
rer la formation de travailleurs du secteur, cette composante peut avoir des im-
pacts positifs sur le SDG 4.  

 
4.a + La rénovation des bâtiments scolaires et universitaires a un impact sur la qualité de 

l'enseignement en offrant de meilleures conditions de travail aux enseignants et de 
meilleures conditions de vie aux élèves.   

SDG  5 -  Gender Equality  +/- La rénovation des bâtiments peut porter attention aux besoins différents selon le 
genre.  

SDG  6 -  Clean Water and 
Sanitation 

6.4 + Si une attention est portée au traitement des eaux de pluie lors des rénovations, 
cette composante peut avoir un impact positif sur ce SDG.  

SDG  7 -  Affordable and 
Clean Energy 

7.2 + Les rénovations permettent d'augmenter la part des énergies renouvelables car de 
nouvelles techniques peuvent être intégrées à cette occasion (Panneaux photovol-
taïques, etc.) 

 7.3 + Augmentation de l'efficacité énergétique des bâtiments. 

SDG  8 -  Decent Work and 
Economic Growth 

8.1 + L'investissement important dans les rénovations de bâtiments nourrit la croissance 
économique.  

 
8.4 + Certaines mesures portent une attention à l'utilisation de matériaux recyclés, recy-

clables ou d'origine renouvelable. Les autres pourraient porter attention à ces cri-
tères.  

 
8.5 + La réalisation de ces mesures devrait augmenter l'emploi, en particulier dans le  

secteur du bâtiment, pour autant qu'il n'y ait pas de pénurie de travailleurs dans  
ce secteur.  

 
8.6 + Si les mesures portent une attention à l'emploi des jeunes, si des programmes de 

formation sont organisés pour employer des jeunes dans le secteur du bâtiment, 
cette composante pourrait améliorer le taux d'emploi des jeunes.  

SDG  9 -  Industry, Innova-
tion, and Infra-
structure 

9 + Amélioration des bâtiments.  

SDG 10 -  Reducing Inequal-
ity 

10.1 + Cette composante contribue à réduire des inégalités à travers la mise à l'emploi 
dans le secteur du bâtiment.  
La rénovation des bâtiments publics peut aussi prendre en compte les besoins spéci-
fiques de catégories vulnérables (personnes à mobilité réduite…) et donc contribuer 
à réduire les inégalités.  

SDG 11 -  Sustainable Cities 
and Communities 

11.1 + La plupart des projets de cette composante contribuent à améliorer l'accès à des 
logements adéquats.  

    

 11.4 + Certains projets contribuent à rénover le patrimoine culturel.  

 11.6 + Réduction de la pollution par la combustion de mazout pour le chauffage.  

SDG 12 -  Responsible  
Consumption and 
Production 

12.2 + Certaines mesures portent une attention à l'utilisation de matériaux recyclés, recy-
clables ou d'origine renouvelable. 

 
12.4/5 + SI les projets portent attention au traitement des déchets de construction et à l'uti-

lisation de matériaux non toxiques, il y a un impact positif sur ce SDG.  

 
12.7 + De nombreuses mesures de cette composante incluent des marchés publics. Les  

critères de durabilité sont mentionnés dans certaines d'entre elles. Cette pratique 
devrait être généralisée et pourrait ainsi contribuer à ce SDG.  

SDG 13 -  Climate Action 
13.2 + L'amélioration de l'efficacité énergétique des bâtiments contribue à diminuer les 

émissions de gaz à effet de serre. 

SDG 14 -  Life Below Water    

SDG 15 -  Life On Land    

SDG 16 -  Peace, Justice, 
and Strong Institu-
tions 

16 + L'amélioration de la qualité de vie suite à la rénovation des logements a un impact 
positif sur ce SDG. La rénovation des bâtiments publics devraient également amé-
liorer le fonctionnement des administrations publiques vis-à-vis de la population.  

SDG 17 -  Partnerships for 
the Goals 
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Annexe 4 –  Impact de la composante Climat & Environnement du PRR sur les 

ODD  

SDG Target Impact Comments 

SDG  1 -  No Poverty    

SDG  2 -  Zero Hunger 2.4 + En améliorant la gestion de l'eau et en réduisant les périodes de sécheresse, il y un 
impact positif sur l'activité économique, en particulier dans l'agriculture. 

SDG  3 -  Good Health and 
Well-being 

3 + Amélioration de la biodiversité et création d'espaces récréatifs qui améliorent le 
bien-être.  

SDG  4 -  Quality Education    

SDG  5 -  Gender Equality    

SDG  6 -  Clean Water and 
Sanitation 

6 + Amélioration de la gestion de l'eau, des forêts et des espaces naturels.  

SDG  7 -  Affordable and 
Clean Energy 

  
 

SDG  8 -  Decent Work and 
Economic Growth 

8 + En améliorant la gestion de l'eau et en réduisant les périodes de sécheresse, il y un 
impact positif sur l'activité économique, en particulier dans l'agriculture.  

 8.9 + Création de zones d'activités touristiques. 

SDG  9 -  Industry, Innova-
tion, and Infra-
structure 

9.1 + Les infrastructures liées à la gestion de l'eau deviennent plus durables. 

SDG 10 -  Reducing Inequal-
ity 

10 +/- Pour avoir un impact favorable sur ce SDG, les projets de parcs naturels devraient 
prendre en compte l'accessibilité pour les populations défavorisées. 

SDG 11 -  Sustainable Cities 
and Communities 

11.7 + Améliore l'accès aux espaces verts, en particulier, comme le demande le SDG 11, si 
l'attention est portées aux femmes, enfants, personnes âgées et personnes à mobi-
lité réduite. 

SDG 12 -  Responsible  
Consumption and 
Production 

12.2 + Les projets de cette composante visent notamment à améliorer la gestion des res-
sources sylvicoles et aquatiques, ainsi que les ressources en eau. 

SDG 13 -  Climate Action 13.1 + Meilleure capacité d'adaptation des systèmes naturels et de la société en diversi-
fiant les forêts et en améliorant les systèmes liés à l'eau, notamment pour l'approvi-
sionnement en eau.  

SDG 14 -  Life Below Water 14 + Les projets de reméandration des cours d'eau, de création de parcs naturels et le 
Blue deal sont tous favorables à la biodiversité aquatique 

SDG 15 -  Life On Land 15 + Tous les projets de cette composante sont favorables à la biodiversité terrestre.  

SDG 16 -  Peace, Justice, 
and Strong Institu-
tions 

  
 

SDG 17 -  Partnerships for 
the Goals 
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Annexe 5 - Impact de la composante Soutenir l’activité économique du PRR sur 

les ODD  

SDG Target Impact Comments 

SDG  1 -  No Poverty    

SDG  2 -  Zero Hunger    

SDG  3 -  Good Health and 
Well-being 

  
 

SDG  4 -  Quality Education    

SDG  5 -  Gender Equality    

SDG  6 -  Clean Water and  
Sanitation 

  
 

SDG  7 -  Affordable and Clean 
Energy 

  
 

SDG  8 -  Decent Work and 
Economic Growth 

8.1 
8.3 

+ Les mesures vont contribuer à promouvoir une croissance économique sou-
tenue, partagée et durable, le plein emploi productif et un travail décent 
pour tous.  

SDG  9 -  Industry, Innovation, 
and Infrastructure 

9.2 
9.5 

+ Les mesures vont contribuer à promouvoir bâtir une infrastructure résiliente, 
promouvoir une industrialisation durable qui profite à tous et encourager 
l’innovation.  

SDG 10 -  Reducing Inequality    

SDG 11 -  Sustainable Cities 
and Communities 

  
 

SDG 12 -  Responsible  
Consumption and 
Production 

12.5  Plusieurs mesures de cette composante visent à établir des modes de con-
sommation et de production plus durables. Cela passe par une gestion plus 
efficace de déchets et des ressources nécessaires pour l’activité écono-
mique. 

SDG 13 -  Climate Action 13.2 + Certaines mesures aident à lutter contre les changements climatiques et 
leurs répercussions.  

SDG 14 -  Life Below Water    

SDG 15 -  Life On Land    

SDG 16 -  Peace, Justice, and 
Strong Institutions 

   

SDG 17 -  Partnerships for the 
Goals 
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Annexe 6 - Impact de la composante Economie circulaire du PRR sur les ODD  

SDG Target Impact Comments 

SDG  1 -  No Poverty    

SDG  2 -  Zero Hunger    

SDG  3 -  Good Health 
and Well-being 

  
 

SDG  4 -  Quality  
Education 

  
 

SDG  5 -  Gender Equality    

SDG  6 -  Clean Water 
and Sanitation 

  
 

SDG  7 -  Affordable and 
Clean Energy 

7 + L'utilisation de matière recycles plutôt que de matières vierges diminue la con-
sommation d'énergie pour les produire.  

SDG  8 -  Decent Work 
and Economic 
Growth 

8.1 
8.3 
8.4 

+ Les mesures vont contribuer à promouvoir une croissance économique soutenue, 
partagée et durable, le plein emploi productif et un travail décent pour tous.  
Amélioration de l'utilisation des ressources en matières premières. 

SDG  9 -  Industry, Inno-
vation, and  
Infrastructure 

9.2 
9.4 
9.5 

+ Les mesures vont contribuer à promouvoir bâtir une infrastructure résiliente, 
promouvoir une industrialisation durable qui profite à tous et encourager l’inno-
vation.  

SDG 10 -  Reducing  
Inequality 

   

SDG 11 -  Sustainable  
Cities and  
Communities 

   

SDG 12 -  Responsible 
Consumption 
and Production 

12.2 
12.5 

+ Les mesures reprises ici vont également contribuer à établir des modes de con-
sommation et de production durables.  
Amélioration de l'utilisation des ressources en matières premières. 

SDG 13 -  Climate Action 13 + En évitant la production de produits particulièrement émetteurs de gaz à effet 
de serre, cette composante contribue à atténuer les changements climatiques 
et leurs répercussions.  

SDG 14 - Life Below  
Water 

   

SDG 15 - Life On Land    

SDG 16 - Peace, Justice, 
and Strong  
Institutions 

   

SDG 17 - Partnerships  
for the Goals 

 
  

 



 

35 

Annexe 7 - Impact de la composante Technologies énergétiques émergentes du 

PRR sur les ODD  

SDG Target Impact Comments 

SDG  1 -  No Poverty    

SDG  2 -  Zero Hunger    

SDG  3 -  Good Health and 
Well-being 

   

SDG  4 -  Quality Education 4.3 + Si les travailleurs suivent les formations nécessaires. 

SDG  5 -  Gender Equality    

SDG  6 -  Clean Water and 
Sanitation 

  
 

SDG  7 -  Affordable and 
Clean Energy 

7.2 + Les investissements et les réformes permettent d'augmenter la part des éner-
gies renouvelables dans le mix énergétique.  

 7.3 + Dans le projet de construction de réseaux de chaleur, mais aussi dans les autres 
projets, des gains d'efficacité peuvent être réalisés grâce à des améliorations 
technologiques dans les processus industriels. 

SDG  8 -  Decent Work and 
Economic Growth 

8.1 + Les investissements dans les infrastructures et la R&D sont des exemples ty-
piques d'investissements bénéfiques pour le PIB. 

 8.5 + Les projets d'investissement augmentent le taux d'emploi et réduisent le chô-
mage. 

 8.6 + Les projets peuvent contribuer à la réduction du chômage des jeunes si ces der-
niers sont impliqués dans leur réalisation. 

SDG  9 –  Industry, Innova-
tion, and Infra-
structure 

9.4 + L'augmentation de la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique 
et les investissements dans des projets visant à développer une économie de 
l'hydrogène, une technologie Carbon Capture and Storage/Usage ainsi qu’un 
backbone CO2 permettent de réduire les émissions de CO2 par unité de valeur 
ajoutée. 

 9.5 + La majorité des projets se concentrent sur les appels à projet pour la R&D (et 
First Industrial Deployment). 

SDG 10 -  Reducing Inequality    

SDG 11 -  Sustainable Cities 
and Communities 

11.6 + L'utilisation moindre des combustibles fossiles permettra d’améliorer la qualité 
de l'air. 

SDG 12 -  Responsible  
Consumption and 
Production 

   

SDG 13 -  Climate Action 13.2 + Tous les projets de la composante ont pour objectif de réduire les émissions de 
CO2 et s’inscrivent dans la stratégie climatique. 

SDG 14 -  Life Below Water 14.4 + Le projet prévoyant la construction d'une île pour améliorer les services d'éner-
gie éolienne offshore garantira l'interdiction de la pêche dans cette partie de la 
mer du Nord, ce qui permettra d’accroître les ressources halieutiques et de les 
maintenir à des niveaux durables. 

 14.5 + Le projet prévoyant la construction d'une île pour améliorer les services d'éner-
gie éolienne offshore permettra de protéger la biodiversité en milieu marin. 

SDG 15 -  Life On Land    

SDG 16 -  Peace, Justice, and 
Strong Institutions 

   

SDG 17 -  Partnerships for the 
Goals 
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